
Bienvenue !

Guide
du
copropriétaire

Nouveau copropriétaire ou 
copropriétaire avéré

Afin de vous aider au mieux dans cette 
expérience inédite qu’est la copropriété, 
nous vous proposons ce guide succinct.
Il énumérera les commandements 
essentiels d’un copropriétaire et 
les notions essentielles de la vie en 
copropriété.

01 53 66 97 01
contact@ncacopro.fr



Je veillerai à mettre à 
jour systématiquement 
mes coordonnées pos-
tales, téléphoniques et 
mail auprès du syndic

Je prendrai connaissance 
du règlement de coproprié-
té de ma résidence

Je participerai aux assemblées gé-
nérales et/ou prendrai connais-
sance du procès-verbal

Je paierai mes 
charges de co-
propriété

Je resterai courtois avec l’ensemble de mes interlocuteurs

Votre adresse postale est le lien entre 
vous et le syndic : elle permet de recevoir 
vos appels de fonds, les convocations 
et PV d’Assemblées Générales.
Dans le cas où vous seriez nouvellement 
propriétaire, nous vous précisons que les 
adresses postales en notre possession 
sont celles communiquées par le 
notaire, donc potentiellement votre 
ancienne adresse. Il est donc important 
de la mettre à jour si vous n’êtes pas 
copropriétaire bailleur.

Chaque copropriété est régie par un règlement. 
Ce dernier définit notamment : les parties 
communes et privatives, les différentes clés de 
charges, les autorisations et interdictions etc.
Ce document vous indiquera votre ou vos 
numéros de lot(s) ainsi que les tantièmes y 
étant rattachés.

Vous faites partie du syndicat des copropriétaires. Afin 
de garantir le bon fonctionnement de votre copropriété, 
des décisions doivent être prises communément, 
c’est pourquoi le syndicat des copropriétaires est 
régulièrement convié à des assemblées générales. À 
leur ordre du jour figureront les résolutions légales, les 
résolutions à l’initiative du conseil syndical et s’il y en a, 
des demandes privatives.
Dans les résolutions légales figurent notamment le vote 
du budget de la copropriété, ce qui définira vos charges 
de copropriété : votre participation se fera à la hauteur 
de vos tantièmes.
C’est également à ce moment qu’est élu le conseil 
syndical, représentant du syndicat des copropriétaires.
Participer à l’assemblée générale physiquement, par 
correspondance ou en donnant votre pouvoir permet 
de voter à chaque résolution et de prendre part à la vie 
de la copropriété.

Dans le cas où vous ne seriez pas présent, le procès-
verbal détaillant l’ensemble des votes sera ensuite 
diffusé.

Le budget voté en assemblée 
générale permet d’honorer 
les factures incombant à la 
copropriété (électricité, espaces 
verts, ascenseur, porte de parking 
etc) mais également les factures 
d’interventions ponctuelles 
(réparation d’une porte, 
changement d’un luminaire etc).
Comme indiqué précédemment, 
vous participez à ce budget à 
hauteur de vos tantièmes.
Cette participation vous sera 
demandée tous les trimestres via 
un appel de fonds.
Un guide pour le paiement de vos 
charges a également été établi, 
nous vous remercions de vous y 
référer pour plus de détails.

Qu’il s’agisse de sociétés intervenantes, du conseil syndical, du syndic 
ou de tout autre interlocuteur dont les occupants de la résidence, vos 
voisins, nous vous remercions de rester courtois en toutes circonstances. 
L’idée est d’avancer ensemble !



Lexique
Appel de fonds : somme deman-
dée aux copropriétaires pour régler 
des charges, des travaux ou toute 
autre dépense.

Assemblée générale : réunion 
à laquelle sont conviés par le syndic 
tous les copropriétaires, afin qu’ils 
prennent part aux votes des résolu-
tions à l’ordre du jour.

Budget prévisionnel : prévision 
de dépenses pour l’exercice à venir 
soumise annuellement au vote de 
l’assemblée générale. Il permet au 
syndic de faire face aux dépenses 
courantes de maintenance, fonc-
tionnement et administration des 
parties communes. Il lui sert de base 
pour déterminer et appeler trimes-
triellement la quote-part de charges 
à chaque copropriétaire.

Conseil syndical : collège de co-
propriétaires élus en assemblée gé-
nérale. Il assiste le syndic et contrôle 
sa gestion.  Il sert d’interface entre 
les copropriétaires et le syndic. Il a un 
rôle consultatif et n’a pas de pouvoir 
de décision, sauf mandat donné par 
l’assemblée générale pour prendre 
une décision de gestion courante de 
l’immeuble.

Copropriété : immeuble ou en-
semble immobilier, divisé en lots 
appartenant au moins à deux per-
sonnes distinctes, soumis à ce titre 
à une réglementation spécifique (loi 
de juillet 1965) et à une organisation 
collective régie par un règlement de 
copropriété.

État daté : note de renseigne-
ments délivrée par le syndic au no-
taire, lui permettant d’informer offi-
ciellement les parties à la vente, des 
sommes dues correspondant au lot, 
des travaux votés en assemblée gé-
nérale, de l’existence d’éventuelles 
procédures judiciaires, etc.

État descriptif de division : liste 
définissant les lots de copropriété.

Indivision : lot appartenant à plu-
sieurs personnes.

Lot : partie privative individualisée 
dans une copropriété.

Mutation : changement de pro-
priétaire.

Ordre du jour : liste de sujets qui 
donneront lieu à délibération de l’as-
semblée générale.

Procès-verbal de l’assem-
blée générale : compte rendu 
d’assemblée générale rédigé par le 
secrétaire de séance, vérifié et signé 
en fin de réunion par le président 
et le(s) scrutateur(s) désignés pour 
cette assemblée générale. Il est no-
tifié par le syndic aux copropriétaires 
dans le mois à compter de la date 
de l’assemblée générale. Il transcrit 
les résultats des votes correspon-
dant à chaque résolution.

Règlement de copropriété : 
obligatoire, ce document fixe la ré-
partition des charges, la distinction 
entre parties communes et priva-
tives, recense les droits, devoirs, obli-
gations et interdictions des copro-
priétaires.

Régularisation de charges : 
réajustement du montant des pro-
visions de charges annuelles appe-
lées au copropriétaire en fonction 
de sa quote-part dans les dépenses 
annuelles réelles approuvées lors de 
l’assemblée générale.

Syndic : personnalité profession-
nelle ou bénévole mandatée par le 
syndicat des copropriétaires et dé-
signée par l’assemblée générale. Le 
syndic a la charge de la gestion de 
l’immeuble et des équipements col-
lectifs au nom de la copropriété (or-
ganisation de l’assemblée générale, 
tenue des comptes, conclusion des 

contrats, gestion des personnels, re-
présentation de la copropriété, suivi 
des travaux...).

Syndicat des coproprié-
taires : collectivité disposant de 
la personnalité civile et ayant pour 
objet la conservation de l’immeuble 
et l’administration des parties com-
munes. Elle est constituée de l’en-
semble des copropriétaires sans ex-
ception.

Tantièmes : quote-part des par-
ties communes afférentes à chaque 
lot dont chaque propriétaire est titu-
laire. Fixée par le règlement de co-
propriété en fonction de critères de 
superficie, consistance, surface et si-
tuation. Les tantièmes se traduisent 
en unités de division (millièmes, 
dix-millièmes...) et permettent la ré-
partition des charges par catégories. 
Les tantièmes sont pris en compte 
pour les votes des résolutions en as-
semblée générale.


